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ENFANCE &
JEUNESSE

ÉDITO

Ce furent des moments inoubliables, des moments dont nos enfants, 
petits-enfants devenus adultes pourront dire : « J’y étais » : en 2024 
nous avons vécu le passage de la flamme olympique dans les rues de 

notre village… Moment de ferveur intergénérationnelle prolongé par une 
Journée des olympiades placée sous le signe des défis sportifs, de la convivia-
lité, de bénévoles et participants enthousiastes… C’était un avant-goût des 
Jeux olympiques et paralympiques qui ont rassemblé ensuite des millions de 
Français.

Les pages qui suivent évoqueront quelques-uns des événements, faits 
ayant rythmé aussi les semaines passées. Elles s’ouvrent sur un hommage à 
Adolphe Ruquet, un élu qui aura durablement marqué de son empreinte 
l’évolution et les réalisations de notre commune et plus largement de l’ancien 
canton de Rieux-Volvestre.

Dans un contexte national mouvant, c’est l’action locale au sens large du 
terme qui représente encore un pôle de stabilité. Notre commune dispose 
d’une situation budgétaire saine. Nous nous sommes progressivement désen-
dettés mais il faudra faire preuve de prudence et contenir certaines dépenses. 
Et cela pour préserver les actions et secteurs prioritaires – enfance -jeunesse, 
réseau associatif… – et continuer à investir pour conforter les services et 
améliorer les espaces publics.

Construits il y a un demi-siècle, la salle polyvalente, gymnase, salle d’acti-
vités a ainsi pu retrouver une seconde jeunesse et fait l’unanimité des 
utilisateurs.

Des travaux se poursuivent sur le centre historique. S’ils perturbent 
quelque peu le quotidien, ils auront permis à terme de créer un réseau d’as-
sainissement, de réhabiliter les réseaux d’eau potable et d’eaux pluviales. Les 
secteurs de la rue de l’Évêché et de la halle bénéficieront d’une requalification 
dans la continuité du parvis de la cathédrale. Le stationnement des véhicules 
ne sera plus autorisé autour de la halle mais un nouveau parking végétalisé 
rue du Four sera à la disposition des riverains et visiteurs.

Comme d’autres communes, petites et grandes, nous assistons à la dégra-
dation de certains bâtis privés : effondrement, menaces d’écroulement… Les 
raisons en sont variées : absence d’entretien, vieillissement des matériaux, 
aléas climatiques qui fragilisent de plus en plus certaines constructions… 
Quelles que soient les raisons, la responsabilité demeure celle des propriétaires 
qui peuvent mettre en cause éventuellement des tiers via leur assurance.

La reconnaissance par exemple de « catastrophe naturelle sécheresse » que 
nous avons obtenue, permet en général d’être mieux indemnisé après le pas-
sage d’un expert.

Il est donc important de revoir les clauses de l’assurance habitation pour 
examiner si l’ensemble du bâtiment est bien couvert pour tous les risques et 
éventuellement faire appel à un artisan, un professionnel si on repère des 
fragilités bâtimentaires.

Nous poursuivons bien entendu les petits-déjeuners citoyens pour 
échanger, débattre, construire ensemble des propositions pour bien vivre 
ensemble ; le prochain rendez-vous aura lieu le samedi 11 janvier au 
club-house du tennis.

Avec mes collègues du Conseil municipal et l’ensemble des agents, nous 
espérons que cette fin d’année 2024 et ce début d’année 2025 vous permet-
tront de trouver auprès de vos familles, vos proches, vos amis, réconfort et 
chaleur humaine.

Maryse Vezat-Baronia
Maire de Rieux-Volvestre

Adolphe Ruquet, M. Ruquet n’aimait pas les 
honneurs, il supportait par devoir les prises de 
parole publiques… vous le savez lors des 
cérémonies officielles, il s’esquivait 
discrètement mais toujours très vite. Aussi 
mon hommage à l’homme public sera-t-il aussi 
sobre que possible.

Bien sûr ce qui caractérise au premier abord la 
vie publique de Adolphe Ruquet, c’est sa 
longévité avec une confiance renouvelée par le 
suffrage universel. Il sera ainsi élu conseiller 
général du canton de Rieux-Volvestre pendant 
38 ans (1973-2011) dont 20 ans de vice-
présidence. Il occupera les fonctions de 
président du SIVOM du canton de Rieux-
Volvestre durant 45 ans (1972-2017). Et il sera 
le maire de notre commune, notre maire, 
pendant 37 ans (1971-2008) et membre de 
notre équipe municipale jusqu’en 2020. 
Au-delà de cette exceptionnelle longévité, ce 
qui revient de manière unanime c’est la stature 
de cet élu de gauche, la force de son 
engagement, le nombre incalculable de projets 
et de réalisations menées au service des 
habitants et des habitantes de notre ville cité et 
plus largement du territoire.

Adolphe Ruquet a toujours eu un temps d’avance, 
a toujours été précurseur.

Un temps d’avance dans le médico-social au 
service des personnes en situation de handicap 
ou des personnes âgées avec la création par 
exemple d’un des premiers foyers logements 
pour personnes handicapées adultes en 1976, 
qui deviendra le CAT Le Ruisselet, et la 
naissance dès 1972 de la première structure en 
Haute-Garonne de ce qu’on appelle aujourd’hui 
les aides à domicile pour favoriser autonomie et 
maintien à domicile ; ce seront ensuite les soins 
infirmiers à domicile et l’équipe mobile 
Alzheimer sur une centaine de communes et dès 
1973, les premiers logements sociaux pour 
accueillir les familles en difficulté.

Un temps d’avance sur l’intercommunalité avec 

HOMMAGE À M. RUQUET

d’abord ce magnifique outil de mutualisation et 
de solidarité et de création d’emploi qu’a été le 
SIVOM dès 1972 notamment pour les plus petites 
communes en permettant à chacune d’elles de se 
doter de structures pour se développer : maison 
de l’environnement à Lacaugne, ferme 
pédagogique à Lavelanet de Comminges par 
exemple. Une pensée particulière pour tous ses 
élus des 9 autres communes qui ont fondé avec 
M. Ruquet le SIVOM et avec lesquels il entretenait 
des liens d’amitié très forts. Mais il aura été aussi 
un des initiateurs de la Communauté de 
Communes du Volvestre aux côtés des élus des 
communes voisines de Montesquieu et de 
Carbonne.

Un temps d’avance sur l’importance accordée au 
patrimoine ; si M. Ruquet a beaucoup construit, a 
été un bâtisseur, il était aussi attaché à la 
sauvegarde de notre exceptionnel patrimoine 
dont cette cathédrale dans laquelle nous sommes 
rassemblés.

Un temps d’avance sur le rôle que pourrait jouer 
le tourisme en termes de développement local 
avec la naissance de l’un des premiers syndicats 
d’initiative devenu ensuite office de tourisme ; et 
l’on pense aussi à l’aménagement du plan d’eau 
avec camping, auberge et piscine d’été et piscine 
couverte, période 1973-1976… Sur la 
délibération que j’ai retrouvée, Adolphe Ruquet 
mettait l’accent sur l’importance du savoir nager 
et de l’activité sportive. De là aussi le gymnase, 
les terrains de tennis, le centre équestre dans la 
foulée : des locaux, des structures dont profitent 
encore un demi-siècle plus tard associations et 
habitants.

M. Ruquet accueillait toujours de manière très 
favorable tous les porteurs de projets fussent-ils 
quelque peu farfelus ou insolites. Comme ces 
deux passionnés qui il y a 30 ans sont venus lui 
parler de la création d’un village gaulois. Au 
départ, il a été un des seuls à y croire et à 
accepter de leur céder du foncier. Aujourd’hui, ce 
sont 50 000 visiteurs par an et une référence 
nationale. C’est aussi ce formidable projet 
d’insectarium, d’observatoire de la nature basé à 

Bax qu’il a défendu pendant 10 ans et qui 
finalement s’est installé dans l’Aveyron… Parfois 
trop en avance !

Lorsque Adolphe Ruquet pensait que le projet 
pouvait servir l’emploi, la solidarité, le 
développement local, il ne lâchait rien et tous 
ses interlocuteurs le savent et s’en souviennent, 
c’était la stratégie de l’usure : des dossiers de 
plus en plus épais, des courriers comminatoires, 
des relations de plus en plus tendues avec celles 
et ceux qui résistaient. Parfois même un peu de 
mauvaise foi, mais en général l’objectif était 
atteint, les dernières résistances vaincues : le 
projet passait, le financement était obtenu…  
On ne le savait pas alors mais il avait déjà en 
tête depuis des mois les projets d’après… 
Toujours un temps d’avance.

Nous avions eu l’occasion en 2020 de dire à M. 
Ruquet dans un contexte convivial, chaleureux et 
en petit comité comme il les aimait, tout ce que 
nous lui devions, tout ce que le territoire lui doit.

Permettez-moi une dernière fois, en mon nom 
personnel, au nom des collectivités que vous avez 
servies, auxquelles j’associe notre ville jumelle de 
Font-Rubi, permettez-moi d’exprimer notre 
sentiment de profonde gratitude et de 
reconnaissance.

HOMMAGE PRONONCÉ PAR MARYSE VEZAT-BARONIA, LE 5 AOÛT 2024, 
LORS DES OBSÈQUES DE M. RUQUET.
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CET ÉTÉ, L’ACCUEIL DE LOISIRS TOM 
POUCE A CLÔTURÉ AVEC SUCCÈS SON 
PROJET ANNUEL AUTOUR DES JEUX 
OLYMPIQUES.

Pendant cinq semaines, les 
enfants ont participé à des acti-
vités variées, leur permettant de 

remporter des médailles symboliques 
récompensant la coopération, la persé-
vérance et le dépassement de soi. Cette 
initiative du service Enfance et 

L’ÉTÉ AU FOYER DES JEUNES A 
DÉBUTÉ DE MANIÈRE FESTIVE AVEC 
L’OUVERTURE DE LA PASSERELLE FIN 
JUIN. CETTE INITIATIVE LANCÉE IL Y A 
QUELQUES ANNÉES DÉJÀ, PERMET 
D’ACCUEILLIR LES JEUNES 
COLLÉGIENS N’AYANT PLUS COURS ET 
LES ÉLÈVES DE CM2 À LA FIN DE LEUR 
JOURNÉE D’ÉCOLE. L’OBJECTIF EST DE 
LEUR FAIRE DÉCOUVRIR LE FOYER DES 
JEUNES AINSI QUE LE PROGRAMME 
ESTIVAL.

En plus des traditionnelles bai-
gnades à la piscine municipale 
(dont nos jeunes sont friands), 

diverses activités ont été proposées 
tout au long de l’année, en accord avec 
les jeunes. Celles-ci se sont insérées 
dans le programme des chantiers VVV 
(Ville Vie Vacances), un dispositif de 
la CAF qui vise à responsabiliser les 
jeunes à travers des actions éducatives 
et citoyennes. Les jeunes de 11 à 
14 ans ont été impliqués dans des pro-
jets variés :
•  Chantier de rénovation au centre 

équestre : peinture des boxes et 
accompagnement des groupes 
d’enfants.

•  Chantier autour de l’alimentation : en 
partenariat avec Le P’tit Coffee, ce 
chantier a abouti à la soirée 
« Guinguette des Ados », où les jeunes 
assuraient préparation et service.

•  Aménagement et rénovation du 
Foyer des Jeunes : fabrication de 
mobilier et remise au propre (pein-
ture) suite à l’agrandissement de la 
structure.

En contrepartie de leur engagement, 
les jeunes ont bénéficié de la gratuité 
sur diverses sorties proposées par le 
foyer : laser game, visite de Toulouse 
(balade et Quai des Savoirs), et 
Aquapark.
Au total, 40 jeunes ont fréquenté le 
foyer durant l’été, encadrés par une 

TOM POUCE : UN ÉTÉ OLYMPIQUE

UNE SAISON RÉUSSIE 
AU FOYER DES JEUNES

ENFANCE &
JEUNESSE

ENFANCE &
JEUNESSE

Jeunesse avait été pensée autour du 
passage de la flamme olympique dans 
notre commune le 17 mai dernier.
Les enfants ont, tout comme les ath-
lètes, lancé les jeux avec une 
cérémonie d’ouverture « de l’été » et 
les ont clôturés en présence de tous 
les partenaires. En effet, cette année 
les enfants ont pu partager des 
moments de jeux, de convivialité 
avec les résidents de l’EHPAD 
L’Orée du Bois, les membres du 

Dans la Forêt magique pour les 3-5 ans durant l’été 2024.

Les jeunes engagés dans la rénovation de leur local.

équipe de 4 adultes. En point d’orgue, 
un mini-camp de 5 jours au Lac de 
Saint-Ferréol a été organisé pour 16 
jeunes, avec au programme : nuits sous 
tente, confection des repas, baignades 
et activités de pleine nature.
Un été sous le signe du divertissement 
et de la responsabilisation.
Mais les chantiers VVV ont lieu aussi 
pendant l’année scolaire. Cette année, 
les jeunes du Foyer ont ainsi organisé 
une « Bourse aux livres » à la biblio-
thèque de la commune. Baptisée « La 
tête dans les livres » cette opération a 
été menée pendant les vacances d’hi-
ver. Diverses animations étaient 
proposées aux visiteurs : une bourse 
aux livres pour petits et grands lec-
teurs ; un atelier origami pour les 
enfants ; et un goûter pour clôturer 
l’événement. C’est une quarantaine de 

personnes, enfants et parents, qui sont 
venues partager ce moment convivial 
et ludique avec ces jeunes. Notons que 
ces activités étaient gratuites et 
ouvertes à tous.
Plus tard dans l’année, ils ont organisé 
une autre bourse, cette fois consacrée 
aux plantes et plusieurs ateliers sur ce 
thème ont été proposés au Foyer des 
jeunes.
Et enfin, leur « Fête des jeunes » qui a 
rassemblé une cinquantaine d’adoles-
cents autour de différents ateliers : 
BMX, création d’un graff au nom du 
foyer, démonstration de K-pop, boite 
à idées… et repas assuré par les parents 
bénévoles.

N’hésitez pas à venir à ces événements 
ouverts à tous et toutes, les jeunes vous 
accueilleront avec plaisir !

Bistrot d’Autrefois et l’amicale des 
aînés.
Tout l’été, des sorties ont été propo-
sées aux enfants : piscine, bibliothèque, 
centre équestre, Tépacap (accro-
branches), Muret Plage, et la Forêt 
magique de Toulouse.
Au total, 165 enfants, âgés de 3 à 
12 ans, ont été accueillis durant 
cette période estivale. L’équipe a été 
renforcée par 20 adultes encadrants 
pour assurer le bon déroulement de 
toutes ces activités.

Outre les sorties, l’accueil de loisirs a 
proposé trois mini-camps capti-
vants. Les plus jeunes (3 à 5 ans) ont 
passé une nuit sous tente à Tom 
Pouce, autour du thème des ani-
maux. Les enfants de 6 à 7 ans ont 
profité de deux jours au lac de St 
Ferréol, tandis que ceux de 8 à 
11 ans ont eu quatre jours de plein 
air dans le même cadre, avec nuits 
sous tente, confection des repas, et 
baignades. Au total, 38 enfants ont 
participé à ces mini-camps, et tout 
autant de souvenirs.
Un été riche en découvertes et en 
apprentissages pour tous, grâce à 
l’engagement des équipes du service 
jeunesse.

Sortie canoë sur la Garonne. En balade sur les sentiers.

Ph
ot

o :
 s

er
vic

e 
Je

un
es

se

Ph
ot

o :
 s

er
vic

e 
Je

un
es

se

Ph
ot

o :
 s

er
vic

e 
Je

un
es

se

Ph
ot

o :
 s

er
vic

e 
Je

un
es

se



RIEUX-VOLVESTRE – Bulletin municipal No 72 – Décembre 2024 RIEUX-VOLVESTRE – Bulletin municipal No 72 – Décembre 20246 7

ENFANCE &
JEUNESSE

ENFANCE &
JEUNESSE

Exposés à de nombreuses infor-
mations sur les réseaux sociaux, 
les jeunes ont parfois des diffi-

cultés à faire la différence entre les 
informations exactes et erronées, ou 

UNE ANIMATION DE LA MÉDIATHÈQUE 
DÉPARTEMENTALE
AVEC LE FOYER DES JEUNES

Pour clôturer la saison d’été à la piscine 
municipale, notre maître-nageur, Alexis Pons, a 
organisé une nouvelle fois une animation, le 
samedi 31 août, autour de jeux et de courses 
destinés aux enfants de tout âge et tout 
niveau.
Malgré une météo un peu incertaine, une 
cinquantaine d’enfants ont répondu présents 
et se sont affrontés de manière amicale et 
festive dans différentes épreuves. Tous ont été 
récompensés.

POUR BIEN CLÔTURER LA SAISON À LA PISCINE

les infox. C’est pourquoi l’équipe 
d’animation du Foyer des jeunes a 
souhaité mettre en place un projet des-
tiné aux 11-17 ans autour des « Infos/
Intox ».

C’est dans ce cadre que la bibliothèque 
municipale a accueilli une douzaine 
de jeunes pour l’atelier « Débusquez 
les infox en astronomie » créé par la 
Médiathèque départementale.

Sous la forme d’un grand jeu immer-
sif, les jeunes sont rentrés dans la peau 
d’un journaliste et ont dû faire face à 
des imprévus pour sortir en temps et 
heure le magazine Ciel & Monospace. 
Ils ont pu débusquer les fausses infor-
mations parmi les vraies, exprimer 
leur opinion et travailler en équipe sur 
un même projet, guidés par les anima-
teurs de l’association des Francas, très 
à l’écoute.

En souhaitant que cette expérience 
permette à ces adolescents d’utiliser 
les réseaux sociaux et Internet avec 
discernement et à ne pas prendre 
toute information au pied de la lettre !

À l’atelier Info/Intox.

Jeu de rapidité à la piscine.

Nos jeunes conseillers munici-
paux se sont rendus en mars 
au Conseil départemental de 

Haute-Garonne, à Toulouse, pour la 
seconde édition du rassemblement des 
CMJ (Conseil municipal des jeunes) 
du département. C’était une journée 
organisée en partenariat avec 
l’ANACEJ (Association nationale des 
conseils d’enfants et de jeunes) et inti-
tulée « Place aux jeunes ! ».
Nos jeunes élus avaient, en amont, 
préparé ce rassemblement avec leurs 
homologues de deux autres com-
munes et avec le soutien d’Ambition 
jeunesse, une mission du Conseil 
départemental. Cette mission a pour 
but de favoriser la participation des 
jeunes à l’action publique : 
« Comment réfléchir ensemble à des 
politiques jeunesses innovantes et 
adaptées à notre territoire ».
Au cours de cette deuxième édition, 
rassemblant de jeunes conseillers 
municipaux de 30 communes (soit 
180 enfants de 7 à 18 ans), nos élus 
ont été accueillis par un « brise-
glace », un moment où chacun a pu se 
faire connaître en présentant son 
propre CMJ. Puis ils se sont retrouvés 
en petits groupes autour de thèmes 
aussi variés que l’environnement, le 
sport ou l’inclusion. C’est sur ce 

« PLACE AUX JEUNES »
LE CMJ AU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE HAUTE-GARONNE

dernier thème que les élus de Rieux-
Volvestre avaient décidé de travailler.
Dans l’après-midi, la détente était à 
l’honneur, puisque nos jeunes ont 
pu assister à un spectacle de K-pop 
(musique de Corée du Sud), animé 
par des jeunes du groupe Purple, qui 
eux-mêmes avaient candidaté au 
projet « Initiatives » porté par le 
Conseil départemental.
La journée s’est poursuivie par un jeu 
de piste à la découverte des grands 
sites patrimoniaux et historiques gérés 
par le Département, et à la découverte 
des communes qui allaient accueillir 
le passage de la flamme olympique, 
dont Rieux-Volvestre.

BEAUCOUP TROP DE MÉGOTS 
AU PARC DES JACOBINS !
Le Conseil municipal des jeunes (CMJ) s’est mobilisé fin juin : 
2 150 mégots ramassés en deux fois. Le CMJ a réagi dès son premier 
jour de vacances et mis à disposition des « petits pots cendriers » un 
peu partout dans le parc. Des panneaux incitant les fumeurs à aller 
jusqu’aux cendriers ont également été plantés dans le parc. Le CMJ 
compte sur le civisme de tous et toutes pour que ce jardin, fréquenté 
par de nombreux enfants, reste propre. Dans cette volonté de maintenir 
la propreté des pelouses du parc ouvert aux enfants et aux familles, 
l’accès en sera prochainement interdit aux chiens.

Faites quelques pasFaites quelques pas
de plus jusqu’auxde plus jusqu’aux

cendriers plutôt quecendriers plutôt que
de me jeter parde me jeter par

terreterre  
Le Conseil municipal des jeunesLe Conseil municipal des jeunes

Puis les conseillers municipaux ont 
présenté leurs projets, dont celui qui 
vise à fédérer plusieurs conseils 
municipaux des jeunes pour aller 
encore plus loin dans le partage, le 
travail d’équipes et la co-construc-
tion de leurs projets.
C’est avec une grande fierté que nos 
jeunes Rivois ont clôturé cette jour-
née en prononçant un discours, écrit 
de leurs mains, devant les 200 per-
sonnes rassemblées aux côtés de 
Sandrine Floureusses, vice-présidente 
en charge du Dialogue citoyen, des 
Égalités et des Jeunesses, et Sandrine 
Baylac, conseillère départementale 
déléguée aux Jeunesses.

Le CMJ au Conseil départemental 31.
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ÉCOLE

Le jour de la rentrée, les enfants 
et les parents de l’école élé-
mentaire ont été accueillis par 

un moment musical animé par 
Mme Richard, en charge de la chorale 
de l’établissement. Un moment fort 
en émotion pour tous…

UNE RENTRÉE EN MUSIQUE

ÉCOLE

En mars, dernier, c’est sous un 
soleil légèrement voilé que les 
élèves des écoles maternelle et 

élémentaire sont sortis dans les rues 
de la commune pour le traditionnel 
carnaval. Au son des percussions, et 

UN CARNAVAL INTERGÉNÉRATIONNEL
derrière Monsieur Carnaval, les 
enfants et adultes costumés ont défilé 
devant les Rivois aux fenêtres, pour 
se rendre à l’EHPAD l’Orée du Bois 
et à la MAS Azuré.
Devant les résidents réunis pour 

De gauche à droite, 1er rang : Mmes Bichat, Richard, Hyde, Moreul, Mareau, Macias (Elémentaire), 
2ème rang : Mmes Fertin, Simonnet, (Elémentaire), M Pecoz, Mme Cabreras, MM  Rey et Arcas (Maternelle). .
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De gauche à droite, 1er rang : Mmes Bichat, Richard, Hyde, Moreul, Mareau, Macias (élémentaire). 2e rang : Mmes Fertin, Simonnet (élémentaire), M. Pecoz, Mme Cabreras, M. Rey 
et M. Arcas (maternelle).

On chante dans la cour de l’école.

LES ENSEIGNANTS DES ÉCOLES MATERNELLE ET ÉLÉMENTAIRE
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La commune a fait appel au 
CAUE 31 (Conseil en archi-
tecture, urbanisme et 

environnement) pour concevoir le 
réaménagement de la cour de l’école 
élémentaire. Pour le confort des 
élèves et de la communauté éduca-
tive, une attention particulière a été 
portée sur la réduction de l’effet de 

COUR D’ÉCOLE, UN NOUVEAU CADRE DE VIE EN COURS
chaleur et sur la diversification des 
activités pratiquées dans la cour.
La commune a souhaité impliquer 
élèves, communauté éducative et 
Conseil municipal des jeunes dans ce 
projet afin de sensibiliser chacun aux 
enjeux de la transition écologique. La 
proximité à la nature et la nécessité de 
marquer l’identité de l’école ont été les 

deux axes retenus de ces échanges.
Les souhaits exprimés par les enfants 
ont été entendus : végétalisation, 
plantations d’arbres et de massifs, 
création d’ombrages, espaces enher-
bés, cabanes et coins repos, adaptation 
des marquages de terrains (sport, 
activités et loisirs).
Une proposition artistique du Pays 
du Sud Toulousain sous forme de 
photographies grand format complé-
tera le projet et vise à marquer 
l’identité de l’école. La première 
phase des aménagements a eu lieu 
pendant les vacances de Toussaint. La 
prochaine inclura plantations, mise 
en place de modules de jeu…

Ce « chantier-école » est un support 
de formation pour des techniciens et 
des élus volontaires à l’échelle du ter-
ritoire du Volvestre. Enfin, les enfants 
du Centre de loisirs participeront 
également à ce chantier lors d’ateliers 
organisés les mercredis.Végétalisation de la cour de l’école.

Comme chaque année, les agents du 
service Enfance et jeunesse de la com-
mune étaient aussi mobilisés pour la 
rentrée. Ils encadreront et animeront 
tout au long de l’année les différents 
temps périscolaires (matin, midi, soir 
et mercredis) mais également 

extrascolaires (vacances). Pour cette 
année, le service Enfance et jeunesse 
axe ses projets autour des valeurs de la 
citoyenneté, de la découverte, du bien-
être, de l’autonomie et de la 
responsabilisation.

l’occasion, les enfants ont interprété 
plusieurs chansons accompagnées par 
un orgue de Barbarie. Puis, comme à 
l’accoutumée, Monsieur Carnaval a 
été jugé par les enfants dans la cour de 
l’école, et un goûter a clôturé 
l’après-midi.

Cette année, et pour la première fois, 
des membres de l’association le Bistrot 
d’Autrefois s’étaient glissés, avec joie, 
dans le défilé au milieu des enfants.
Merci aux enseignants, aux parents 
d’élèves, aux agents de la commune, 
impliqués tous ensemble pour la réus-
site de ce moment de partage.

Espérons que l’an prochain, ce rassem-
blement intergénérationnel prenne  
de l’ampleur pour le plus grand plaisir 
de tous.

Halte du carnaval à l’EHPAD.
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CITOYENNETÉ CITOYENNETÉ

PETIT-DÉJEUNER CITOYEN  
AVEC LES AGRICULTEURS

L’objectif était de les rencontrer, 
de voir comment créer du lien 
avec les populations locales qui 

n’ont pas connaissance du monde 
paysan, de mesurer les efforts que font 
les agriculteurs dans le contexte actuel. 
Ce fut une matinée riche en échanges 
entre exploitants de diverses généra-
tions, qui ont des activités différentes 
au sein de leurs exploitations. Petites 
ou moyennes, celles-ci ne ressemblent 
en rien aux grands groupes agricoles : 
maraîchère, céréaliers, éleveurs et  
éleveuse de vaches laitières, de limou-
sines, de brebis, de chèvres, de 
volaille…

Les exploitants ont, entre autres 
choses, échangé sur le label “bio”, label 
dont la certification a un coût pour 
l’agriculteur et le consommateur et 

Petit-déjeuner citoyen avec les agriculteurs.

RIEUX-VOLVESTRE OBTIENT LE LABEL 
« VILLE/VILLAGE CITOYEN »

Ce label est décerné par l’asso-
ciation nationale Empreintes 
Citoyennes. Elle soutient 

depuis 2014 les organisations dans 
leurs démarches citoyennes, en vue 
de créer les conditions de l’éduca-
tion, de la participation et de 
l’engagement des citoyens.
Lancé en 2022, c’est un outil de 
reconnaissance, de valorisation et 
d’amélioration des communes qui 
mènent des démarches en faveur de 
l’implication, de la participation et 
de l’engagement des citoyens.
Reconnu par le haut patronage du 
Président de la République, le label a 
été remis pour l’année 2023 à  
27 communes dont Rieux-Volvestre 
(350 communes avaient candidaté).
Le label n’est pas une fin en soi mais 
une reconnaissance qui nous encou-
rage à poursuivre notre volonté de 
développer la culture citoyenne sur la 
commune, précisent les élus de Rieux 
en charge de la citoyenneté.

POUR PLUS D’INFORMATIONS :
https://empreintes-citoyennes.fr/demarche-villages-et-villes-citoyennes

RETOUR SUR LA CÉRÉMONIE DE REMISE DES PRIX :
https://www.youtube.com/watch?v=VWkERpbFBwU

L’association nationale Empreintes 
Citoyennes rappelle qu’il « n’est plus 
besoin de faire état de la défiance 
qu’expriment aujourd’hui de nom-
breux citoyens envers la politique, les 
institutions, les élus… Si ce constat 
est bien réel, il n’est pourtant pas iné-
luctable et ne doit pas devenir le 
terreau du repli, de l’exclusion et de 
l’alarmisme. Il paraît nécessaire de 
réaffirmer, éloigné des clivages politi-
ciens, un concept éminemment 
politique qu’est la citoyenneté ».

La citoyenneté dépasse les identités 
sociales, culturelles, cultuelles, 
encourage l’implication et la partici-
pation citoyennes, favorise la 
mobilisation et l’engagement des 
citoyens, soutient la responsabilisa-
tion des concitoyens… Inspirante et 
fédératrice par son sens et sa pra-
tique, elle peut rétablir la confiance 
et faire prendre conscience de la 
notion d’intérêt général.

À la cérémonie de remise du label « ville/village citoyen », au sénat.

BOVIN
6

OVIN
4

CANARD
2

CHEVAUX
2

ABEILLES
2

L’agriculture à 
Rieux-Volvestre

Terre cultivée temporairement
38.6%

Terre cultivées
31%

Prairies
14%

Forêts
7.4%

Zones urbanisées
5.5%

Les territoires agricoles
de la commune

représentent près de
85 % de l'occupation

des sols.

En 2024, le nombre d'exploitations
agricoles en activité et ayant leur siège

dans la commune était de 33.

Eaux
3.5%

Quels élevages  ? 

CULTURES CEREALIERES
10

MARAICHAGE
6

ARBORICULTURE
1

La surface agricole
utilisée sur la commune

a augmenté ces 30
dernières années,

passant de 2 185 ha en
1988 à 2 190 ha en 2020.
Parallèlement la surface

agricole utilisée
moyenne par
exploitation a

augmenté, passant de
35 à 78 hectares.

Quelles agricultures ? 

La commune compte également 6
agriculteurs-éleveurs qui transforment

leurs produits sur le territoire.  

EN AVRIL DERNIER, 
RIEUX-VOLVESTRE A 
ÉTÉ DISTINGUÉE PAR 
LE LABEL « VILLE/
VILLAGE CITOYEN ». 
DEUX ÉLUES ONT 
ÉTÉ INVITÉES AU 
SÉNAT POUR 
REPRÉSENTER LA 
COMMUNE À LA 
CÉRÉMONIE DE 
REMISE DU LABEL.

reçu les habitants intéressés autour 
d’un diaporama qui présentait leurs 
exploitations. Ils ont répondu aux 
nombreuses questions et ont fait 
découvrir des aspects méconnus de 
leur quotidien. Ils ont aussi décrit un 
métier qui continue à les passionner 
mais qui ne permet par toujours de 
vivre dignement de leur travail.

Nous tenons à remercier agriculteurs 
et participants pour la qualité des 
échanges.

qui ne reflète pas toujours une pro-
duction locale. Les élus ont exprimé 
leur soutien à une agriculture raison-
née et à la promotion des circuits 
courts. Il est important de communi-
quer sur l’évolution de l’agriculture, 
sur les efforts que font la plupart des 
petites et moyennes exploitations pour 
s’adapter aux nouvelles réglementa-
tions et prendre en compte les 
changements climatiques en cours.
Tous dans leur diversité de produc-
tions ont souhaité mieux faire 
connaître leur lieu de travail, leurs acti-
vités. L’équipe municipale s’est donc 
engagée à organiser cette rencontre 
lors d’un nouveau petit-déjeuner 
citoyen.

C’est pourquoi, dans un deuxième 
temps, les élus et les agriculteurs ont 

LA COMMUNE A INVITÉ LES AGRICULTEURS DU TERRITOIRE  
À UN PETIT-DÉJEUNER CITOYEN. MARYSE VEZAT-BARONIA, MAIRE DE LA 
COMMUNE ET DES ÉLUS DE SON ÉQUIPE LES ONT ACCUEILLIS POUR  
UN ÉCHANGE CONVIVIAL.
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ENVIRONNEMENTENVIRONNEMENT

PROTÉGER LE VIVANT
Lancé il y a deux ans, l’ABiC du Volvestre (Atlas 
de la biodiversité intercommunale) est arrivé à 
son terme. Le 14 novembre dernier, le bilan de 
cet atlas, qui portait sur les communes du 
Bois-de-la-Pierre, Carbonne, Lafitte-Vigordane 
et Rieux-Volvestre, a été présenté aux élus et 
habitants. Autour de Maryse Vezat-Baronia, 
maire de la commune et Bastien Ho, vice-
président de la Communauté des Communes 
en charge de la Transition écologique, une 
cinquantaine de personnes étaient présentes.
Lors de cette réunion, a été présenté un aperçu 
des espèces recensées sur la commune de 
Rieux-Volvestre lors d’inventaires de la faune et 
de la flore réalisés par les habitants eux-mêmes : 

diverses variétés 
d’orchidées (parfois rares 
et vulnérables), 58 espèces 
de papillons, 3 espèces de 
chauves-souris, 3 espèces 
de reptiles, de nombreuses 
colonies d’hirondelles, et 
enfin des hérissons dont l’espèce est « quasi 
menacée d’extinction ».
Lors de cette conférence, des conseils ont 
également été dispensés afin de protéger au 
mieux ces différentes espèces, dont certains 
peuvent être appliqués par toutes et tous : 
laisser des espaces de biodiversité dans son 
jardin, adapter les fauches aux terrains, 

fabriquer des abris pour les hérissons, ou 
encore limiter les zones lumineuses notamment 
celles aux ultraviolets.

UN GRAND-DUC 
POUR LE JOUR 
DE LA NUIT
Le « Jour de la Nuit » est une opération 
nationale qui vise à sensibiliser à la 
pollution lumineuse et à la protection de 
la biodiversité nocturne et du ciel étoilé. 
C’est pourquoi, une cinquantaine de 

Rivoises et Rivois se sont rendus, une nouvelle fois, sur les coteaux à la rencontre de leurs 
voisins montesquiviens. Ils ont été rejoints par Thimothé le fauconnier avec Boréale, un 
grand-duc femelle, pour le plus grand plaisir des petits et des grands. Ce fut l’occasion pour 
les curieux de se renseigner sur les oiseaux nocturnes, leurs cris, leurs habitudes, et leurs 
habitats. La soirée s’est clôturée autour d’un pot de l’amitié.

Boréale, au cœur de la nuit.

Deux ateliers « La Fresque du 
Climat » ont été organisés 
ces derniers mois rassem-

blant une vingtaine de citoyens à 
chaque édition. Animés par Agnès 
Sudre, conseillère municipale, ces 
ateliers ont eu pour but de s’appro-
prier le sujet des changements 
climatiques, sous la forme d’un jeu.
Depuis 2018, « La Fresque du 
Climat » aide individus et organisa-
tions à comprendre l’urgence 
climatique grâce à une activité 
ludique et collaborative. Basé sur les 
données scientifiques du GIEC, cet 
outil neutre facilite l’appropriation 
des enjeux climatiques en évitant une 

LES RIVOIS PARTICIPENT À LA « FRESQUE DU CLIMAT »
transmission verticale du savoir.
À l’issue des ateliers, les participants 
étaient motivés et outillés pour agir à 
leur échelle. Ce fut aussi un moment 
convivial, d’échanges et de partages, 

Les Rivois participent à la fresque du climat.

Le jury composé d’une élue, de 
l’élu délégué aux espaces verts 
et d’une professionnelle de 

l’horticulture, a pu évaluer ces 26 
candidats en juin selon des critères 
bien définis : la diversité des plantes 

CONCOURS « VILLAGE FLEURI 2024 »
utilisées (originalité et créativité, 
qualité et diversité) ; le décor végétal, 
qui doit être réalisé à l’aide de plantes 
vivantes (à l’exception de fleurs cou-
pées) ; l’intérêt esthétique et 
l’originalité de l’ensemble.
À la remise des prix, ont été récom-
pensées cette année : Danielle Roujas 
et Huguette Bacquié, 1ers prix ex 
æquo, Chantal Condis et Marie-
Jeanne Lourde 2es prix ex æquo, 
Christine Dumortier 3e prix. Dans la 
rubrique des prix spéciaux : Henriette 

Moturat, prix spécial du thème de 
l’année, Elsa Marcuz et Odette 
Soucasse, prix spécial du jury, Aurélie 
Casagrande et Paulette Contrastin, 
encouragements. Les autres partici-
pants ont aussi été récompensés 
d’une petite attention.
Cette année, la remise a été précédée 
d’une bourse aux graines et aux plants 
ouverte à tous. Quant au concours de 
l’an prochain, c’est le thème des vieux 
outils qui a été choisi. À préparer 
pour le printemps…

Les lauréats du concours « Village fleuri ».

CETTE ANNÉE, 26 RIVOISES ET RIVOIS 
DE TOUS LES QUARTIERS 
DE LA COMMUNE ONT PARTICIPÉ AU 
CONCOURS « VILLAGE FLEURI » 
QUI AVAIT POUR THÈME « SOIF, 
MOI JAMAIS ! ».

qui permet d’avoir aujourd’hui des 
références communes et d’engager 
des actions sur la commune.
La fresque est visible dans l’escalier 
de la mairie.

Présentation de l’Atlas de biodiversité intercommunal (ABiC).

PROTÉGEONS LES ESPÈCES SENSIBLES

Nous vous rappelons qu’il interdit de détruire, 
de modifier ou de dégrader les habitats 
naturels des espèces protégées, comme les 
hérissons, les écureuils, les castors, les 
loutres, les serpents… Il est ainsi interdit de 
capturer, détenir ou de tuer ces animaux.
Parlons en particulier des serpents de nos 
campagnes qui sont tous protégés. Les 
couleuvres sont inoffensives mais les vipères 
peuvent être dangereuses. Leur morsure, qui 
est rarement mortelle (1 décès tous les 5 à 10 
ans), n’est pas à négliger.
Voici 4 façons pour différencier couleuvres et 
vipères :

1. La pupille de la 
couleuvre est ronde, 
celle de la couleuvre est 
fine et verticale.

2. Le museau de la 
couleuvre est oblong, 
celui de la vipère est 
plat.

3. Les écailles sur la tête 
sont plus grosses pour 
la couleuvre.

4. Moins facile à voir, la 
queue de la couleuvre 
est relativement longue, 
celle de la vipère très 
courte.

EXTINCTION PARTIELLE 
DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC
Cela fait un an que l’éclairage public d’une grande partie 
de la commune est éteint entre minuit et 5 h du matin. 
Cette extinction a permis des économies d’énergie, mais 
surtout le retour des insectes nocturnes et des pipistrelles 
(chauves-souris). Dans le centre ancien, l’intensité de 
l’éclairage nocturne baisse fortement au cours de la nuit 
grâce à des lampes à LED intégrant des modulateurs 
d’intensité. À la fin des travaux programmés, l’ensemble 
de l’éclairage de la commune ne sera plus constitué que 
de lampes à LED.

Tous ces conseils sont à retrouver sur 
le site : www.ofb.gouv.fr/
agirpourlabiodiversité/les-gestes
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Depuis le 1er janvier 2024, les 
particuliers doivent pouvoir 
trier leurs déchets orga-

niques (épluchures de fruits, légumes, 
résidus de jardin, marc et filtres à café 
usagés, coquilles d’œufs…) Pour les 
foyers qui n’ont pas encore de solu-
tions, la Communauté des communes 
du Volvestre se doit de leur fournir 
un composteur.
Pour ceux qui n’ont pas de jardins, 
des composteurs sont installés au 
parc des Jacobins et suivis par la com-
mune et cinq bénévoles. Ces dernières 
ont suivi une formation qui leur 
permet de veiller au bon fonctionne-
ment de ces composteurs. L’équipe 
municipale tient à remercier chaleu-
reusement ces habitantes pour leur 
implication dans cette expérimenta-
tion qui profite à la collectivité.

La Communauté de communes du Volvestre est en mesure de vous fournir un composteur individuel. 
Prenez rendez-vous :
• Mail : dechets@cc-volvestre.fr
• Téléphone : 05 61 90 80 70 (faites le 5). Une petite formation vous sera proposée.

POUR DES RAISONS DE SÉCURITÉ,
DE SALUBRITÉ PUBLIQUE ET AFIN

D’ÉVITER TOUT RISQUE D’INCENDIE
OU DE PROLIFÉRATION DE

NUISIBLES
MERCI DE DÉBROUSSAILLER VOTRE

TERRAIN ET/OU D’ÉLAGUER TOUS
VÉGÉTAUX QUI POURRAIENT

DÉBORDER SUR LA VOIE PUBLIQUE
OU CHEZ LES VOISINS. 

 (ART. L 2212-2-1  DU CODE GÉNÉRAL DES
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES). 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS, VEUILLEZ
PRENDRE CONTACT AVEC LA POLICE

MUNICIPALE AU 06.78.29.23.94

DEBROUSSAILLAGE
ELAGAGE

DES COMPOSTEURS 
AU PARC DES JACOBINS

Les composteurs du parc des Jacobins.

Dans le cadre des petits-
déjeuners citoyens, une 
animation a été proposée 

sur « Comment trier ses déchets ». 
L’ambassadrice du tri de la 
Communauté des Communes du 
Volvestre a répondu aux nombreuses 
questions des habitants.

SENSIBILISATION AU TRI DES DÉCHETS
Le tri est un vrai problème sur notre 
territoire, nombreux sont les déchets 
qui partent encore à l’enfouissement 
car ils n’ont pas été correctement triés.

Aussi nous vous proposons de pro-
grammer à nouveau des ateliers de 
sensibilisation au tri des déchets…

LA COMMUNAUTÉ DES COMMUNES DU VOLVESTRE 
A MENÉ DES TRAVAUX DE RÉAMÉNAGEMENT DE LA 
DÉCHETTERIE DE MONTESQUIEU-VOLVESTRE.

• PHASE 1 (en cours) : la déchetterie n’accepte pas à ce jour les 
déchets verts et les gravats. Nous vous invitons à vous rendre à la 
déchetterie de Carbonne. N’oubliez pas de vous munir de votre carte 
d’accès. Cette première phase sera terminée mi-décembre.

• PHASE 2 dès mi-décembre (durée de 4 mois) : Les déchets verts et les 
gravats rouvriront, mais les autres bennes de tri seront fermées. 
Il faudra donc se rendre également à la déchetterie de Carbonne.

• PHASE 3 (durée de 2 semaines) : Le site sera fermé pour réaliser 
tous les revêtements.
La déchetterie sera de nouveau opérationnelle au printemps 2025.

Pour plus d’informations, contactez-nous au 05 61 90 80 70.

La déchetterie de Carbonne propose depuis la rentrée une 
zone de réemploi en partenariat avec Emmaüs et La 
Croix-Rouge. Il est possible d’y déposer vêtements, jeux, 
jouets et matériel en état de fonctionnement afin de leur 
redonner une seconde vie et d’en faire profiter ceux qui en ont 
besoin.
Des filières sont également disponibles pour recycler les jeux, 
jouets et matériel de jardinage et de bricolage qui ne 
fonctionnent plus.

7 CONSEILS POUR 
CONSOMMER 
AUTREMENT

• Louez ou empruntez
•  Évitez les produits à usage 

unique
• Limitez les emballages
• Privilégiez la qualité
•  Choisissez des objets 

réparables
• Fabriquez vous-même
•  Optez pour des produits 

rechargeables.

Le déchet idéal existe… 
C’est celui que  
l’on ne produit pas !

Pour les personnes intéressées, merci de vous 
faire connaître en appelant la Mairie 
ou en envoyant un mail à : esoucassepiquemal@
mairie-rieux-volvestre.fr

PAIN

bac de remplissage
Déposez ICI les déchets de cuisine et de table 

préalablement coupés, étalez et recouvrez de broyat.

ÉPLUCHURES 
DE FRUITS 

ET LÉGUMES

déchets acceptés

RESTES DE REPAS 
SANS VIANDE, 

NI POISSON, NI SAUCE

CRUSTACÉS, 
COQUILLAGES 

ET FRUITS DE MER

RESTES DE 
VIANDE OU 
DE POISSON

DÉCHETS EN PLASTIQUE 
MÊME CEUX DITS 
“COMPOSTABLES”

LITIÈRES ET 
EXCRÉMENTS DE 
CHATS ET CHIENS

FLEURS FANÉES 
ET PLANTES 

MORTES

FILTRES ET MARC 
DE CAFÉ, SACHETS 
DE THÉ EN PAPIER

COQUILLES 
D’OEUFS 
BROYÉES

déchets interdits
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FLAMME OLYMPIQUEFLAMME OLYMPIQUE

CE JOUR-LÀ, CE SONT 6 RELAYEURS 
QUI SE SONT SUCCÉDÉ DU PONT 
LAJOUS À L’EHPAD L’ORÉE DU BOIS 
POUR PORTER LA FLAMME.

Pendant plusieurs mois, agents, 
élus et bénévoles ont préparé 
l’événement : plus d’une cen-

taine de bénévoles du Volvestre ont 
participé aux préparatifs d’une fête 
qui se voulait populaire. Ils se sont 
réunis dans un élan commun pour 
montrer leur attachement aux valeurs 
de l’esprit olympique. Cette implica-
tion a été largement récompensée par 
le public venu nombreux fêter le pas-
sage de la flamme.
Partis du pont Lajous sous la haie des 
archers et au son de l’orgue de la 
cathédrale Sainte-Marie, les porteurs 
ont poursuivi jusqu’à L’EHPAD, 
accueillis par Sébastien Vincini,  
président du CD 31, Maryse Vezat-
Baronia, maire, et des conseils 
municipaux des jeunes du Volvestre : 
Carbonne, Montesquieu et Rieux.

Relais de la flamme devant la halle.

C’ÉTAIT LE 17 MAI DERNIER : LA FLAMME 
OLYMPIQUE EST PASSÉE PAR RIEUX…

Pendant plusieurs semaines des rési-
dentes de l’ESAT Le Ruisselet et les 
CM1 ont préparé la danse des Jeux 
Olympiques qu’ils ont interprétée au 
son de la musique live.
La flamme olympique a poursuivi 
son chemin sur le département et 

plusieurs CMJ et pompiers ont 
allumé la flamme du Volvestre. Et 
l’ont portée jusqu’au Village des Jeux 
avec Jean, représentant de la MAS 
l’Azuré, et Enzo, représentant de 
l’ESAT Le Ruisselet.

Les CMJ accueillent M. Sébastien Vincini, président du Conseil départemental, le Gardien de la flamme ert Mme le Maire.

Le CMJ plante un olivier au parc des Écureuils. À l’école, Margot Beziat, championne du monde de canoë-kayak, invitée d’honneur de la Ville pour le passage de la flamme.

La danse de la flamme olympique à l’école.
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FLAMME OLYMPIQUEFLAMME OLYMPIQUE

En amont du passage de la 
flamme olympique dans notre 
commune, le Conseil munici-

pal des Jeunes a tenu à faire participer 
les autres jeunes élus du territoire. 
Les membres des CMJ de Carbonne 
et de Montesquieu-Volvestre ont 
donc rejoint leurs collègues rivois et 
travaillé à faire de ce moment sportif, 
un instant de partage, de rencontres 
et de célébration.
Les CMJ de Rieux ont souhaité allu-
mer la flamme des Olympiades 
rivoises avec les résidents de la MAS 
Azuré, de l’Esat-Le Ruisselet et les 
pompiers de la commune. Ils ont 
confectionné une banderole rappe-
lant les valeurs de l’olympisme.

Lors de la cérémonie et de l’arrivée de 
la flamme devant l’EHPAD, les CMJ 
du Volvestre ont tenu ensemble à 
délivrer un message de paix : 
« Imagine qu’il n’y a aucun pays, ce 
n’est pas dur à faire, aucune cause 
pour laquelle tuer ou mourir… 
Imagine tous les gens vivant leurs 
vies en paix… » (Extrait de lecture : 
John Lennon, Imagine)
Retour en images sur ce grand 
moment.

LE CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 
ET LA FLAMME OLYMPIQUE

En marche vers le Village des Jeux.

La flamme au Village des Jeux.

CMJ et MAS Azuré réunis pour porter la flamme.

LES OLYMPIADES DU VOLVESTRE 
ONT ÉTÉ ORGANISÉES LE LENDEMAIN

Le matin, nos scolaires ont pu 
profiter largement des anima-
tions du Village des Jeux 

proposées par le Comité départe-
mental olympique et sportif et des 
associations du Volvestre. 

L’après-midi le Village a accueilli le 
grand public.

Cette journée riche en émotions s’est 
clôturée par une animation musicale 
des Accords’Léon.

Le groupe de musique Les Accords’Léon. Épreuve des olympiades au Village des Jeux.

Grand succès pour les olympiades du Volvestre au Village des Jeux.
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CLOWNS C’EST RIEUX. 
CIE ÉLÉFANTO

THÉÂTRALES DU VOLVESTRE, 13e ÉDITION

FÊTE DE LA SAINT-CIZI.

CONCERT DE SALSA. CLOWNS C’EST RIEUX. CIE ÉLÉFANTO

JOURNÉES DU DESIGN.

FESTIVAL  
DU CONTE.

PRONOMADES.

FESTIVAL  
DES ENFANTS.

CULTURECULTURE

LA SAISON CULTURELLE
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GEORGES ET GEORGES, 
PAR LA CIE DE L’ESQUISSE

LA VIE EST UN VOYAGE, 
PAR SONIA

LE SOUFFLEUR,  
AVEC PAOLO CROCCO
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CULTURE CULTURECULTURE

QUOI DE NEUF À LA BIBLIOTHÈQUE 
MUNICIPALE ? QUELQUES TITRES À DÉCOUVRIR

DES NOUVELLES DE LA GALERIE MUNICIPALE
L’année 2024 a été riche, entre expositions 
« olympiques » et tableaux aux multiples 
couleurs et technique.
Elle se termine par une exposition de 
peintures et céramiques d’Annie Laporte et 

Lydie Sevestre, intitulée Textures à découvrir 
jusqu’au 5 janvier.
En 2025, la galerie municipale va accueillir 
essentiellement diverses techniques : 
peintures, céramiques, sculptures, dessins, 

photos et autres surprises animeront les murs 
de cette galerie.

Encore une année bien remplie où l’Art et la 
Culture vont être mis en valeur.

JACARANDA
Gaël Faye, Grasset, 2024.
Gaël Faye nous raconte à travers quatre 
générations l’histoire du Rwanda, un pays 
qui essaie de se reconstruire entre témoi-
gnages de l’horreur vécue par les survivants 
et une nouvelle génération en quête de 
paix et de transmission…
À lire absolument !

SILEX AND THE CITY : 
LA CLÉ (TOME 10)
Jul, Dargaud, 2024
Enfin le retour de nos amis de la 
Préhistoire qui vont vivre une 
fois de plus une expérience tota-
lement folle ! Ils vont être 
projetés au xxie siècle dans un célèbre magasin d’ameublement sué-
dois. Et lors de leur retour à la Préhistoire, ils vont se rendre compte 
qu’ils ont ramené une clé coudée. Cet objet va révolutionner leur 
quotidien : en bien oui, mais attention aux abus ! Très drôle ! 
Totalement loufoque mais toujours très inspiré de notre actualité.

LES CAHIERS D’ESTHER : 
HISTOIRES DE MES 18 ANS
Riad Sattouf, 2024
Ça y est, Esther a 18 ans ! Et voilà 
donc le dernier tome de cette célèbre 
série qui raconte la vie d’Esther, de ses 

10 ans à ses 18 ans. La vie d’une adolescente avec tous ces petits tracas. Ici 
c’est l’âge de la majorité, du bac et toujours de l’amitié, de l’amour… 
Mais elle va aussi découvrir les premiers soucis lorsque l’on devient adulte.

Et bien d’autres titres que vous pouvez 
retrouver sur le portail de la bibliothèque :
HTTPS://RIEUX.BIBENLIGNE.FR/

Le fonds jeunesse a été renouvelé  
auprès de la Médiathèque départementale 
de Haute-Garonne.
 Bonnes lectures.

LES CONCERTS DE POCHE À RIEUX

L’association Les Concerts de 
Poche a pour but de créer des 
liens entre habitants d’un ter-

ritoire et artistes, grâce à des projets 
de musique classique, jazz et lyrique.
Elle a pour conviction que la musique 
doit rayonner et être partagée.
Chaque projet des Concerts de Poche 
se compose d’une série d’ateliers 
musicaux collectifs et d’un concert 
donné par des artistes.
En partenariat avec la municipalité, 
l’association Les Ateliers des Arts a 
donc organisé, en accès gratuit, des 
ateliers de sensibilisation aux arts. Ce 
furent des interventions dans les diffé-
rentes classes des écoles maternelle et 
élémentaire, à l’EHPAD en compa-
gnie des CM de l’école élémentaire 
dans une version intergénération-
nelle, à l’accueil de loisirs et au foyer 
des jeunes.

VENEZ DÉCOUVRIR RIEUX-VOLVESTRE 
DE FAÇON INÉDITE
« Visiter une ville avec le 

projet de la rencontrer 
par l’écriture […] va 

nous procurer des sensations nou-
velles que les seules photos ou vidéos 
ne sauront offrir. L’écriture aiguise 
notre regard, nous rend conscients de 
notre présence au monde ici et main-
tenant ». C’est par ces mots que 
Philippe Berthaut, animateur d’ate-
liers d’écriture parle de son invention : 
les « villes écritoires ».
Ce concept a pour ambition de vous 
amener à découvrir une ville, un vil-
lage sous le signe de l’écriture. C’est 
sous les pinceaux d’Annie Laporte et 
la plume de Catherine de Lagabbe, 
deux Rivoises amoureuses de leur vil-
lage, que le livret « Ville écritoire » de 
Rieux-Volvestre est né.

Il est téléchargeable sur le site 
Internet de la commune, de 
manière gratuite, grâce à la 
municipalité.

Ce livret est une invitation à 
l’imaginaire pour visiter 
Rieux de façon inédite et 
nouvelle. Il s’adresse à toute 
personne désirant écrire, 
petits et grands sans distinc-
tion d’âge. De déambulations 
en découvertes, venez 
découvrir Rieux-Volvestre, 
libres de suivre les escales, de 
le faire en une ou plusieurs 
fois, seul, en famille ou 
entre amis.
À vos crayons… Et bonnes 
découvertes !

Menés par des artistes professionnels, 
en musique, danse et théâtre, ces huit 
ateliers à destination des habitants 
ont été clôturés par un concert de 
saxophones et piano du Trio Rogue à 

la salle polyvalente de la commune, 
où le jeune public a montré par sa 
présence que les ateliers avaient rempli 
leur mission.

Le concert du Trio Rogue en clôture des ateliers des Concerts de Poche.
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TOURISMETOURISME

L’Office de Tourisme 
Intercommunal (OTI) a 
accueilli cet été près de 6 000 

personnes, avec un pic de fréquenta-
tion en août (2 600 touristes dont 1 
sur 10 venait de l’étranger). L’équipe 
de l’OTI a organisé des visites gui-
dées (succès de la visite découverte de 
notre village avec le trésor de la 
Cathédrale et la Tourasse), des éco-
randonnées, des balades nocturnes 
animées par un conteur, des 
animations…
L’OTI a également en charge le relais 
sur notre territoire des « Journées 
Européennes du Patrimoine ». Cette 

OFFICE DE TOURISME 
INTERCOMMUNAL : 
UNE SAISON 
ESTIVALE RÉUSSIE

UN ÂNE SUR LA VIA 
GARONA
La Via Garona, GR 861, ouverte par le 
Conseil départemental en 2017, chemine 
de Toulouse à Saint-Bertrand-de-
Comminges sur 170 kilomètres.
Les randonneurs peuvent faire halte à 
Rieux, comme ce fut le cas de ce 
randonneur dont l’âne docile a fait une 
pause avec son maître devant la cathédrale 
Sainte-Marie.

ÉCHAPPÉES BELLES
En mai dernier, l’émission Échappées belles de 
France 5, consacrée à la Haute-Garonne, faisait 
escale à Rieux-Volvestre à l’occasion de la 
première édition de « Fruits oubliés en fête ». 
Vous pouvez voir ou revoir l’émission sur le site de 
France Télévision (arrivée à Rieux à 1,30 min.).

Tiga, animatrice de l’émission « Échappées belles » diffusée sur France Télévision, 
aux côtés de Maryse Vezat-Baronia.

NOUVEAU SUCCÈS POUR 
« FRUITS OUBLIÉS EN FÊTE »

Créé en 2023 par la commune 
de Rieux-Volvestre en parte-
nariat avec Bons Matins –  

Faims d’Aprem, « Fruits Oubliés en 
Fête ! » a tenu sa 2e édition dimanche 
6 octobre sur la Promenade du Préau. 
Le public a pu profiter d’une belle 
journée automnale autour de la thé-
matique des fruits anciens et des 
vergers d’autrefois, pour une manifes-
tation co-parrainée par Éric Fabre 
(Meilleur Ouvrier de France Primeur) 
et Philippe Urraca (Meilleur Ouvrier 
de France Pâtissier).
Entourée de Loïc Gojard (président 
de Haute-Garonne Tourisme) et de 
Bernard Bagneris (vice-président du 
Conseil départemental en charge de 
l’agriculture), Maryse Vezat-Baronia a 
donné le coup d’envoi de la journée, 
non sans avoir présenté la confiture 
officielle de « Fruits Oubliés en Fête ! » 

Contact : Bons Matins – Faims d’Aprem/Annie 
Mitault : 06 62 72 27 40 – anniemitault.pro@
gmail.com

année, les curieux ont pu admirer le 
travail de Susana Magalhães, restaura-
trice d’œuvres d’art, et visiter une 
maison à pans de bois dans le centre 
ancien.
L’équipe de l’OTI est aussi présente 
sur les événements de notre territoire, 

comme lors du passage de la Flamme 
olympique en mai, et les « Fruits 
oubliés en fête », fête du terroir en 
octobre dernier.
L’intérêt croissant des visiteurs pour 
le Volvestre fait ainsi de Rieux une 
étape touristique essentielle.

Les scolaires visitent la cathédrale, guidés par Arthur.

https://www.france.tv/
france-5/echappees-belles/
saison-18/5983026-haute-
garonne-week-end-a-toulouse.
html

confectionnée par les résidents de la 
MAS Azuré et l’animateur Julien 
Cousinet.
Elle a remercié les nombreux parte-
naires qui ont contribué au succès de 
la manifestation.
Un « marché terroir arbres et plantes » 
a réuni une trentaine de producteurs, 
pépiniéristes, arboriculteurs, artisans 
locaux, associations botaniques, etc. 
Une délégation de Font-Rubí en 
Catalogne, notre ville jumelle, avait 
aussi fait le déplacement pour faire 
déguster ses productions locales. En 
fin d’après-midi, les prix du concours 
« Mon Dessert d’Antan » ont été 
décernés à Cédric Chies (1er prix) 
pour sa « Patte de loup et mûre sau-
vage craquent pour le pignon de pin », 
Audrey Cartier (2e prix) pour son 
« Cheesecake pommes poires », et 
Alice Pinel-Galvan (Coup de cœur du 
jury) pour son « Millasson, siphon 
maïs, reine des reinettes pochée à la 
marjolaine, sorbet physalis, tuile aux 
cornflakes ». Le jury était composé 
des Meilleurs ouvriers de France Eric 
Fabre et Philippe Urraca, Gabriel 
Subra (Resto de la Halle à Rieux-
Volvestre), Olivier Verheecke (l’Étang 
d’Ô à Villemur sur Tarn), Damien 
Cadei (Restaurant D’Cadei à 
Villeneuve-Tolosane) et Fabien Mas 

(Cuisine Mode d’Emploi(s) à 
Toulouse). Ces chefs avaient d’ailleurs 
cuisiné pour le public, et animé des 
ateliers culinaires pour les enfants.
La 2e édition de « Fruits Oubliés en 
Fête ! » s’est achevée avec le goûter à 
l’ancienne (pain et confiture officielle 
de la MAS Azuré) offert par la 
municipalité.
Rendez-vous l’an prochain pour une 
3e édition !

Les prix sont remis aux lauréats du concours  Mon dessert d’antan. Le premier prix.

Le chef propose un atelier culinaire aux enfants.
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URBANISME URBANISME

VOTRE PROJET EST SITUÉ DANS LE SECTEUR PROTÉGÉ ?
Vous devez obligatoirement contacter le service Urbanisme au 
06 61 98 46 45 ou sur urbanisme@mairie-rieux-volvestre.fr.
Il y a en effet un nombre d’obligations et d’interdictions qui sont 
importantes pour conserver la qualité patrimoniale du cœur historique. 
Restons attentifs à participer à la réhabilitation des éléments bâtis 
patrimoniaux et à la sauvegarde de notre patrimoine exceptionnel.

AC1 : Servitude de protection des Monuments historiques
AC2 : Servitude de protection des Sites naturels et Urbains

AC2

AC1

Rieux-Volvestre

RÈGLES D’URBANISME

Une réhabilitation respectueuse.

Dans le cadre de travaux ou projets d’urbanisme, vous devez 
déposer une demande en mairie en quatre exemplaires ou plus :
•  Certificat d’urbanisme
•  Déclaration préalable
•  Permis de construire
•  Permis de démolir
•  Permis d’aménager

Vous avez la possibilité de déposer ces demandes au format papier 
en mairie. Les documents sont téléchargeables sur le site internet 
de la mairie : www.mairie-rieux-volvestre.fr 
ou de les saisir en ligne (SVE-saisie par voie électronique) 
sur le site www. Sirap.fr.

POUR VOUS AIDER DANS VOS DÉMARCHES 
VOICI TROIS INFOGRAPHIES

RAPPEL

Si vous installez sur votre terrain une caravane ou un 
mobile home dont vous avez retiré les moyens de 
mobilité (roues, barre de traction), vous devez dépo-

ser une déclaration préalable de travaux en mairie comme 
pour une construction.

Les mobile homes dont on a retiré les moyens de mobi-
lité sont considérés comme une construction :
•  Si la surface de plancher ou l’emprise au sol du mobile 

home est inférieure ou égale à 20 m², vous devez déposer 
en mairie une déclaration préalable de travaux (DP).

•  Si le mobile home fait plus de 20 m² de surface de plan-
cher ou d’emprise au sol, vous devez déposer en mairie un 
permis de construire.
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TRAVAUX – VOIRIE TRAVAUX – VOIRIE

 660 000€ HT pour la création d’un réseau
d’assainissement collectif de 610 mètres et
49 branchements

 240 000€ HT pour la création d’un réseau
pluvial de 180 ml et 31 branchements
financés par la commune

 373 000€ HT pour le renouvellement de 500
mètres du réseau d’eau potable et 30
branchements financés par le SMDEA09

Soit environ 1 300 000 € HT investis pour la
gestion des eaux sur la partie historique du
vieux bourg.

Pour la commune de Rieux-Volvestre, investit sur les rues de l’Evêché, Ort et Montagnac 

Des travaux indispensables pour la gestion de l’assainissement et la fiabilité des réseaux

Les travaux débuteront en septembre 2024 pour 9 mois d’exécution

D’IMPORTANTS TRAVAUX 
DANS LE CENTRE-VILLE

La création d’un réseau d’assai-
nissement collectif dans le 
centre historique est l’occasion 

de rénover totalement le réseau d’eau 
potable et le pluvial. Ces travaux ont 
débuté en septembre et devraient 
s’achever en juillet 2025. Ils vont 
s’accompagner d’une requalification 
de la rue de l’Évêché dans l’esprit de 
la rénovation du parvis de la cathé-
drale, avec une sécurisation des 
déplacements des piétons.
Cette requalification va s’étendre à 
l’ensemble de la place de la Halle ; la 
suppression des places de 

stationnement autour de la Halle va 
s’accompagner de la création d’un par-
king rue du Four. Ce parking pourra 
accueillir 14 places en dalles enherbées 
et un revêtement d’accès en enrobé 
grège drainant, identique à celui de la 
voirie de la cathédrale. Des espaces 
verts seront aménagés au sein de ce 
parking, avec des plantations d’espèces 
régionales variées. Une haie en limite 
de propriété sera plantée ; le puits et le 
banc en pierre sont conservés.
Les travaux réseaux sont menés sous 
maîtrise d’œuvre de Réseau 31 et ce 
sont les entreprises Colas et Laurière 

qui ont été retenues et qui inter-
viennent rue de l’Évêché, rue 
Montagnac, rue de l’Ort, passade de 
l’Abattoir, parvis de la cathédrale, pas-
sage des Pèlerins et place de la Halle.
Deux réunions avec les riverains ont 
permis d’échanger sur les aménage-
ments envisagés et sur la 
programmation de ces travaux. Ainsi, 
la circulation des véhicules sera inter-
rompue par tranches suivant le 
planning prévisionnel disponible sur le 
site de la mairie à la page « Urbanisme ». 
L’accès piéton sera maintenu pour les 
riverains avec des déviations véhicules 
mises en place en fonction de l’avance-
ment des travaux.
Maître d’ouvrage, commune et entre-
prises font le maximum pour limiter 
les désagréments liés à ces travaux. 
Des travaux d’un montant de 
845 000 € HT pour l’assainissement 
et le pluvial (Réseau 31) et de 
335 000 € HT pour l’aménagement 
urbain (ATEI). Des travaux rendus 
nécessaires au niveau environnemen-
tal (assainissement, eau potable, 
pluvial) et pour la sécurité des dépla-
cements des habitants et des visiteurs.Travaux du réseau d’assainissement dans la rue de l’Ort.

LA SALLE POLYVALENTE RÉNOVÉE

La première phase des travaux, 
qui a commencé en juin 2023, 
a permis l’ouverture du gym-

nase (pourvu d’un nouveau sol 
sportif ) à la rentrée de septembre afin 
de ne pas pénaliser les usagers habi-
tuels (associations, écoles…).
Puis les travaux se sont concentrés sur 
l’aménagement de la salle désormais 
appelée “salle polyvalente” qui a été 
mise à disposition du public dès 
mars 2024, offrant ainsi un nouvel 
espace de réception, totalement auto-
nome, pouvant accueillir jusqu’à 200 
personnes assises. Cette salle a fait 
l’objet d’importants travaux d’isola-
tion et a été pourvue d’équipements 
performants énergétiquement contri-
buant ainsi à un avenir plus durable. 
Parallèlement, la salle d’activités 
(anciennement salle du bar) a été 
entièrement repeinte et le sol changé.

Ces rénovations ont inclus les travaux 
de peinture du gymnase et des façades, 
achevés en septembre dernier.
Enfin, un des points forts de ce projet 
a été l’agrandissement du foyer des 
jeunes, un espace qui se veut plus 
accueillant et convivial. Les adoles-
cents de la commune ont été 
impliqués dans ce chantier, puisqu’ils 
se sont chargés de repeindre leur 
espace dédié, marquant ainsi leur 
attachement au lieu. Ces travaux de 
rénovation et d’aménagement repré-
sentent un investissement de l’ordre 

de 650 000 € HT, mais nous avons 
pu bénéficier de subventions à hau-
teur de 78 % par l’État, le Conseil 
régional et le Conseil département de 
Haute-Garonne. 
Cela représente un effort significatif 
pour notre commune, mais la muni-
cipalité se réjouit que ce nouveau 
complexe communal soit pleinement 
utilisé par les associations, et ce dans 
de meilleures conditions d’accueil.
Une inauguration officielle permet-
tra à tous, début 2025, de découvrir 
cette rénovation d’ampleur.

DÉBUTÉS EN JUIN 2023,  
LES TRAVAUX DE RÉNOVATION  
DE LA SALLE POLYVALENTE  
ONT PRIS FIN RÉCEMMENT, 
MARQUANT UNE ÉTAPE IMPORTANTE 
POUR NOTRE COMMUNE.

Changement des menuiseries isolation des murs.

Pose des cloisons entre le gymnase et l’ancien espace boxe.
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NOUVELLE JEUNESSE POUR LE PONT DU RIMAOU
Durant l’été, le pont sur le Rimaou a retrouvé ses couleurs et son aspect 
originel. Dans le cadre de la programmation du Conseil départemental, des 
travaux de rénovation longs et minutieux ont donc été réalisés. Toutes les 
briques abîmées du mur de soutènement ont été remplacées, puis 
rejointées et un traitement spécifique a 
été appliqué afin de lutter contre le 
champignon qui attaque la brique rouge. 
Le montant de ces travaux, financés par le 
CD 31, s’élève à 180 000 €. Après la 
requalification du parvis de la cathédrale 
et du Pont Lajous, ces travaux participent 
à la sauvegarde de cet exceptionnel 
ensemble architectural.

DES FEUX TRICOLORES POUR RÉDUIRE LA VITESSE
Afin de répondre favorablement aux demandes des habitants concernant 
les excès de vitesse sur la départementale provenant de Carbonne, et de 
sécuriser les déplacements des véhicules sur l’axe du Plan d’eau, des 
feux tricolores ont été installés. Ils visent à ralentir la vitesse sur cette 
départementale et à permettre de s’insérer en toute sécurité à partir du 
Chemin du Bac de Salles. La mise en service doit intervenir en fin 
d’année. Le montant de ce nouvel aménagement s’élève à 82 000 €, pris 
en charge à 50 % par le SDEGH (Syndicat départemental d’Énergie de la 
Haute-Garonne).

TRAVAUX FAUBOURG DE VILLENEUVE
Des travaux ont été entrepris en urgence rue du Faubourg de Villeneuve 
(quartier Saint-Martin). Lors de violents orages, les eaux s’écoulaient le 
long des habitations entraînant des infiltrations. L’écoulement des eaux 
pluviales a donc été revu et de nouveaux trottoirs ont été mis en place.

CCV : LE SERVICE VOIRIE EN CHARGE DES FOSSÉS
Les services voirie de la Communauté des communes du Volvestre ont en 
charge l’entretien et le curage des fossés tout au long de l’année sur la voie 
communale. Au mois d’octobre, ils sont intervenus chemin du Boucharon, 
une voie régulièrement impactée par les intempéries.

 LES RIVERAINS DOIVENT MAINTENIR LIBRE
L'ÉCOULEMENT DES EAUX PROVENANT DE LEUR

PROPRIÉTÉ.

LES FOSSÉS DOIVENT ÊTRE ENTRETENUS
RÉGULIÈREMENT PAR LES RIVERAINS EN ÉVITANT

LES NUISANCES EN AVAL ET EN AMONT.

EN LIMITE DE PARCELLE, L'ENTRETIEN DES FOSSÉS
EST ASSURÉ À PARTS ÉGALES ENTRE LES

PROPRIÉTAIRES

ENTRETIEN DES
FOSSÉS

RUE CAMELÈVE
Le futur aménagement de la rue Camelève a été travaillé en 
concertation avec les habitants lors de réunions publiques : 
déplacements piétons, espaces végétalisés, places de stationnement… 
Ces travaux de voirie et d’aménagements urbains, prévus fin septembre 
ont été reprogrammés pour fin janvier 2025. Les démarches 
administratives pour l’enfouissement d’une partie du réseau électrique, 
de l’éclairage public, de la fibre et pour la rénovation du réseau d’eau 
potable par le SMDEA 09 sont à l’origine de ce report. Une date précise 
du début des travaux sera communiquée aux riverains et aux usagers du 
groupe scolaire.

PROCHAINS TRAVAUX SUR LE 
CLOCHER DE LA CATHÉDRALE
La commune de Rieux-Volvestre a été autorisée par la DRAC à effectuer 
des travaux sur le clocher de la cathédrale Sainte-Marie. Les architectes 
de l’ACCA ont donc établi une étude approfondie de la structure du 
clocher, du niveau des cloches à la lucarne supérieure en passant par le 
beffroi. Afin de rendre compte le plus précisément possible des points à 
restaurer, des 
cordistes se sont 
hissés sur les parois du 
clocher pour installer 
des sondes permettant 
d’enregistrer les 
mouvements de la 
structure. Le montant 
prévisionnel des 
travaux s’élève à 
470 000 €, dont 
170 000 € pour le 
beffroi. La commune 
sera aidée à 50 %  
par la DRAC, et par le 
Département et la 
Région (pour 30 % 
supplémentaires).  
Les travaux sur le 
beffroi commenceront 
prochainement.

LA CHAPELLE DU PONT D’AURIAC 
RESTAURÉE

Par ce label, la commune s’est 
engagée à réhabiliter le petit 
patrimoine, et c’est dans ce 

cadre que Rieux a souhaité restaurer la 
chapelle située sur le pont d’Auriac 
enjambant l’Arize. Il est assez rare 
pour une chapelle d’être ainsi située au 
milieu d’un pont. Datant des guerres 
de religion, Notre Dame de Bonne 
Garde était censée protéger la cité des 
invasions de Huguenots (protestants), 
venus de Montesquieu et de l’Ariège.
Bâtiment de style gothique, encadré 
de deux tourelles, elle est ornée de 
fresques, aujourd’hui restaurées, du 
peintre religieux toulousain Bernard 
Bénézet. Formé à l’École supérieure 
des Beaux-Arts de Toulouse, le peintre 
est l’auteur de nombreuses œuvres 
destinées à décorer les églises, mais 
également d’œuvres profanes, qui 
sont notamment visibles au musée 
des Augustins à Toulouse.
La chapelle, communément appelée 
« Chapelle d’Auriac » abrite égale-
ment une statue de la Vierge Marie. 
Les graves inondations de 1875 ont 
heureusement laissé la chapelle 
intacte, mais au fil du temps, les pein-
tures s’étaient écaillées, faisant 
lentement disparaître les différents 
motifs. C’est Susana Magalhães d’Art 
Gallery, qui est intervenue à l’intérieur 
de l’édifice. Artiste diplômée des 
Beaux-Arts de Lisbonne, après une 
formation au Musée des Arts 
Décoratifs, elle s’est spécialisée dans la 
restauration d’œuvres d’art anciennes 

RIEUX-VOLVESTRE, SITUÉE SUR LA 
VIA GARONA, CHEMIN DE 
COMPOSTELLE, A OBTENU LE LABEL 
« COMMUNE HALTE » DE L’AGENCE 
FRANÇAISE DES CHEMINS DE 
COMPOSTELLE, ASSOCIATION QUI 
GÈRE, ANIME, PROTÈGE LE CHEMIN 
DE COMPOSTELLE EN FRANCE.

et contemporaines et dans la restaura-
tion de mobilier ancien et sacré. Après 
un premier état des lieux, la restaura-
trice a mis à jour un premier 
embellissement, mais précise qu’au-
cune vraie restauration n’avait été 
entreprise. Un long travail de net-
toyage a donc été nécessaire, laissant 
apparaître un bâti en bon état. Puis 
Susana Magalhães a mené pendant de 
longues semaines un travail de fourmi 
pour restaurer les peintures de la cha-
pelle, utilisant différentes techniques. 
La statue de la Vierge a retrouvé de sa 
superbe au sein de son atelier et la 
couronne redorée comme à l’origine.
Quant aux vitraux en très mauvais 
état, C’est Frane Rodenas Sola qui a 
assuré la création de nouveaux élé-
ments inspirés de ceux d’origine. 
Enfin le portail en fer forgé a été res-
tauré et repeint, faisant ressortir des 
éléments en laiton encore en bon état. 

UNE PAUSE  
SUR LE SENTIER
À l’extrémité de l’allée de Bax, sur 
l’itinéraire du chemin « Ponts et 
passerelles », un petit espace a été 
aménagé : une croix patrimoniale 
réhabilitée, et un banc de pierre qui 
permet au randonneur de faire une pause.

PATRIMOINE

La chapelle d’Auriac.
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L’objectif de cette réhabilitation est 
pour Susana Magalhães, de rendre à la 
chapelle « l’aspect le plus proche de 
l’état initial tout en respectant son 
intégrité physique, esthétique et histo-
rique ». Respectueuse du travail de 
Bernard Bénézet, elle aime à rappeler 
que ce n’est pas elle « l’artiste », elle n’a 
fait que « redonner sa beauté » à un 
patrimoine auquel les Rivois sont 
attachés.
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ASSOCIATIONS ASSOCIATIONS

Cette année, les associations 
elles-mêmes ont souhaité  
célébrer Denis Lhomme, ex-

président et entraîneur du RHB 
Handball, qui a su ces dernières années 
faire de ce club une référence dans 
tout le Volvestre et aux alentours.

Maryse Vezat-Baronia l’a remercié 
pour son engagement auprès des jeunes 
sportifs et a salué sa longévité au sein 
du club. Elle a profité de l’occasion 
pour associer les équipes filles et gar-
çons (15 ans) du club qui sont toutes 
deux championnes régionales cette 
année. Les remerciements se sont 
ensuite tournés vers le président de 
l’USR Boxe anglaise, Michel 
Robuchon, qui, depuis l’an dernier, 
prépare bénévolement le repas offert 
par la municipalité aux bénévoles asso-
ciatifs et qui clôture le Forum (plus de 

LES BÉNÉVOLES À L’HONNEUR
AU FORUM DES ASSOCIATIONS DE RIEUX-VOLVESTRE

150 assiettes cette année). L’équipe 
municipale tient également à remercier 
le Comité des fêtes qui, une nouvelle 
fois, a voulu apporter son soutien à 
l’organisation de la manifestation.
Les élus ont salué le public venu nom-
breux se renseigner sur les activités 
sportives, culturelles, de loisirs… mais 
également le bon esprit qui a régné 
dans les allées du Forum : des moments 
de partage toujours renouvelés, des 
échanges constructifs et fédérateurs 
entre associations.

Rappelons que 43 associations 
étaient présentes, avec une nouveauté 
cette année, l’accueil de quatre asso-
ciations extérieures à la commune : 
Billard Club Montesquieu-Volvestre, 

Carbonne Judo Club, l’association 
Éducation Canine du Volvestre et 
l’École de Rugby VAL XV 
Montesquieu-Volvestre.

POUR LA SECONDE FOIS, LA 
MUNICIPALITÉ A VOULU 
METTRE À L’HONNEUR LES 
BÉNÉVOLES LORS DU FORUM 
DES ASSOCIATIONS QUI S’EST 
TENU EN SEPTEMBRE SUR LA 
PROMENADE DU PRÉAU.

Denis Lhomme remercié pour son implication dans le club de handball.

L’USR Boxe anglaise et le Comité des fêtes à la 
préparation du repas pour les bénévoles.

Le Forum des associations sur la promenade du Préau.

LE BISTROT D’AUTREFOIS EN VISITE 
À LA GALERIE MUNICIPALE

Les adhérents du Bistrot d’Au-
trefois se sont retrouvés à la 
Galerie municipale afin de 

rencontrer Lyli, aquarelliste. 

Échanges avec elle sur la poésie de ses 
œuvres, la précision du trait et l’uni-
vers féminin au centre de ses 
créations.

DE NOUVEAUX LOCAUX 
POUR LA BOXE ANGLAISE
En septembre dernier, l’association USR Boxe Anglaise a repris les entraînements dans un 
nouveau local situé dans la zone artisanale du Marchandaou. La municipalité salue 
l’engagement des adhérents du club dans l’aménagement de ce local.

LE RENOUVEAU DU 
COMITÉ DES FÊTES
Le Comité des Fêtes de Rieux-Volvestre a été 
renouvelé, avec un nouveau bureau et de nouveaux 
adhérents. Tout au long de ces derniers mois, leur 
énergie et leur engagement ont marqué plusieurs 
événements qui ont été organisés sur la commune :  
la fête de la Saint-Cizi le 15 août dernier,  
le Forum des associations, Octobre rose, la soirée 
Halloween…

Depuis un an, les adhérents de l’asso-
ciation viennent voir les œuvres 
exposées et partagent un moment de 
convivialité autour d’un goûter. Cette 
initiative leur permet ainsi de se 
retrouver autour de l’art et la culture.
La galerie municipale propose de nou-
velles expositions tous les deux mois 
en variant les supports : peintures, 
photographies, céramiques, dessins et 
autres créations en papier, cartons…
On peut aussi profiter de cette ren-
contre pour emprunter des livres à la 
bibliothèque attenante.

Le Bistrot d’autrefois en visite à la galerie municipale.

Les membres de l’USR Boxe anglaise dans leurs nouveaux locaux.

Galerie municipale :
1, rue de l’Ort, 31310 Rieux-Volvestre
05 61 98 42 00
bibliotheque@mairie-rieux-volvestre.fr
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MÉDICO-SOCIAL MÉDICO-SOCIAL

CCAS

L’ESAT LE RUISSELET 
VOIT LA VIE EN ROSE
L’ÉTABLISSEMENT L’ESAT-LE 
RUISSELET A VU LA VIE EN ROSE 
DURANT CE MOIS D’OCTOBRE, MOIS 
DE LA CAMPAGNE DE PRÉVENTION 
DU CANCER DU SEIN.

Les membres de l’atelier santé de 
la Section Temps Libéré ont 
paré les locaux du Ruisselet de 

rose : déco, ballons, affichage de mes-
sages de prévention, et messages radio 
écrits et diffusés sur les ondes de 
Radio Galaxie. Messages de 

prévention également sur les vitrines 
des commerçants du village et appel à 
participer à la marche du 25 octobre. 
Une centaine de broches-rubans ont 
été réalisées et distribuées aux travail-
leurs et aux participants de la marche.
Certaines travailleuses de l’ESAT ont 
assisté à une sensibilisation au dépis-
tage du cancer du sein dispensée 
bénévolement par la sage-femme de la 
Maison de santé. Ainsi, des échanges 
ont eu lieu autour de cette thématique 
et les participantes ont pu mettre en 

pratique la palpation sur un buste en 
silicone.
Fil rouge de l’année 2025 : un parte-
nariat avec l’Oncopole. Des coussins 
et porte-drains, qui pourront soula-
ger et faciliter le quotidien des 
malades et des soignants, vont être 
réalisés par l’atelier de confection. 
Ainsi seront mis à profit les compé-
tences de l’atelier ainsi que le temps 
disponible de la section temps libéré.

Article transmis par l’ESAT

CCAS

DES NOUVELLES DE L’EHPAD 
L’ORÉE DU BOIS

L’actualité de l’Orée du Bois est 
riche en nouveautés : d’abord 
l’arrivée tant attendue du véhi-

cule adapté au transport des 
personnes à mobilité réduite. Ainsi 
tous les résidents, y compris les per-
sonnes en fauteuil roulant, ont pu 
participer aux sorties organisées par 
le personnel, au plan d’eau de Rieux, 
au restaurant, au bowling, au « P’tit 
coffee » de Rieux…

Merci à tous les partenaires qui nous 
ont soutenus pour le financement de 
ce véhicule : la commune et le CCAS 
(Centre communal d’action sociale) 
de Rieux-Volvestre, l’Amicale de 
l’Orée du Bois, la Fondation des 
hôpitaux et la Fondation GMF.
L’établissement a eu l’honneur, le 
17 mai 2024, d’accueillir la flamme 
olympique. Cet événement a mobi-
lisé et enthousiasmé tout le personnel 
et les résidents. Un grand merci pour 
ce moment inoubliable.

Récemment, nos animatrices ont 
aménagé une salle de cinéma. Les 
séances rassemblent de nombreux 
résidents qui viennent aussi pour le 
pop-corn…
Enfin, les résidents ont participé avec 
beaucoup d’enthousiasme à leur 1er 
défilé de mode qui a rencontré un 
très grand succès.

accessible à quasiment tous les handi-
caps physiques, même les plus lourds. Il 
ajoute que c’est le handisport le plus 
pratiqué en France. Il a fait partie des 
32 arbitres officiels paralympiques pour 
les épreuves de boccia lors des JO de 
Paris 2024. Les attentes de la Fédération 
ont été comblées puisque c’est la 
Française Aurélie Aubert qui a décro-
ché la première médaille tricolore de 
l’histoire de ce sport.
L’entraînement se poursuit au 
Gymnase de Rieux-Volvestre lors de 
séances hebdomadaires.

ASEI

ON PRATIQUE LA BOCCIA À LA MAS AZURÉ

Résidente de l’ASEI MAS 
(Maison d’accueil spécialisée) 
Azuré de Rieux, la championne 

de boccia, Cybille Pellegrin, a proposé 
une découverte de ce sport adapté aux 
personnes en situation de handicap lors 
du passage de la Flamme olympique. 
Cette discipline a fait son apparition 
aux Jeux Paralympiques en 1984.
Le but de la boccia ? Lancer 6 balles en 
cuir le plus près possible du jack, 
l’équivalent du cochonnet à la 
pétanque. Le joueur, qui peut être 
aidé d’une personne valide, 

Entraînement de boccia au gymnase.
CCAS
UNE RENCONTRE CHALEUREUSE À L’OCCASION DU REPAS « COMME AU RESTO » 
OFFERT AUX AÎNÉS DE LA COMMUNE.

Article et photos transmis par la 
direction de l’EHPAD L’Orée du Bois

Un nouveau véhicule pour le transport à l’Orée du Bois.

Sortie des résidents de l’Orée du Bois au Bowling.
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positionne sa boule sur une petite 
rampe et la dirige vers le jack. Si le 
joueur ne peut pas lui-même placer sa 
balle, son assistant suit à la lettre ses 
indications. C’est le joueur qui décide. 
Martial Bouffartigue, l’assistant de 
Cybille depuis deux ans, explique 
qu’il est « le prolongement de la main. 
On obéit, au doigt et à l’œil. »
D’autres résidents de la Mas Azuré par-
ticipent aux entraînements dispensés 
par Ludwig Guerra, qui a créé en 2023, 
une section boccia dans le départe-
ment. Il indique que ce sport est 
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PRATIQUEC’ÉTAIT AVANT

BIENVENUE À…

L’ATELIER DE SÉVERINE
Coiffeuse à domicile
8, chemin des Fauconneaux
Tél. : 06 17 04 51 85

MC ELEC OCCITANIE
Électricité générale. Domotique, alarme, vidéo, son, éclairage. 
Rénovation. Particuliers et professionnels.
Tél. : 06 64 94 24 24

SERVANT MÉCA
Mécanique
21, route de Carbonne
yannickservant31@hotmail.com
Tél. : 07 83 46 78 02

L’AIR DES CIMES
Arboriste grimpeur. Élagage, abattage, démontage.
Traverse du Petit Dinatis
lairetienne@gmail.com 
Tél. : 06 16 93 13 33

CÉLINE BONNIER GOY
Praticienne de Shiatsu et Santé-Humaniste.  
Relation à soi, à l’autre, aux autres, à l’environnement. Sur RDV.
www.celinecoopeduc.fr
contact@celinecoopeduc.fr 
Tél. : 06 08 17 27 96

LE GÎTE DE THIERRY ET ANNIE
4, rue du Four
Tél. : 06 09 90 55 34 - 06 23 53 41 87

LE GÎTE DE PIERRE
8, chemin du Faubourg-de-Villeneuve
noemi.friedel@yahoo.com
Tél. : 06 84 50 33 01

LA GRANGE BLEUE (GÎTE)
30, lieu-dit La Simonette
jeannevalerie31@gmail.com
Tél. : 06 59 94 04 33

CHANGEMENT D’ADRESSE
•  BOUCHERIE AGUILAR > Place du Préau
•  GEMMA COLORS > Place de la Halle

CHANGEMENT DE PROPRIÉTAIRE
•  AU COMPTOIR DU JEU

SI UNE NOUVELLE ENTREPRISE A ÉTÉ OMISE,  
N’HÉSITEZ PAS À CONTACTER LA MAIRIE.
05 61 98 46 46

LA PROMENADE DU PRÉAU, 
AUTREFOIS ALLÉES CAZEING-LAFONT
CETTE PROMENADE OCCUPE À PEU 
PRÈS L’EMPLACEMENT DE L’ANTIQUE 
CHAPELLE NOTRE-DAME DU PORTAIL, 
OÙ LE CHAPITRE ET LES RELIGIEUX DE 
LA VILLE VENAIENT AUTREFOIS EN 
PROCESSION, CHAQUE SAMEDI, AU 
CHANT DES LITANIES ET DES HYMNES.

Elle fut arborée de plusieurs ali-
gnements d’ormeaux et était 
fermée par des grilles et deux 

portails en fer forgé. C’était un nou-
veau lieu de promenade pour les 
Rivois du début du xxe siècle. Les 
jeunes bourgeoises de la ville, 
ombrelle à la main, remontaient la 
rue de Labastide en montrant leurs 
belles tenues pendant que les gouver-
nantes accompagnaient les jeunes 
enfants s’amuser à l’ombre des fron-
daisons du nouveau parc.

Ces ouvrages furent démontés dans 
les années 1960 et l’allée renommée 
promenade du Préau. Aujourd’hui 
les alignements d’ormeaux ont cédé 
la place à des marronniers et les pro-
meneurs, à des voitures. L’installation 
d’un kiosque à musique acheté aux 
thermes de Barbazan a permis de 
maintenir un lieu d’animation les 
jours de fête ou lors de diverses 
manifestations.
Peu de Rivois doivent connaître 
l’existence de celui qui avait donné 
son nom à ces allées : Jean Pierre Paul 
François Éliacin Cazeing-Lafont. La 
plaque à son nom, accrochée à la 
grille de la promenade semble avoir 
disparu pendant le démantèlement.
Jean Pierre Cazeing est né à Saverdun 
en mars 1790 juste après la 
Révolution, de parents issus de 
familles de négociants protestants 
ariégeois. Côté maternel, son aïeul 
Jean Paul Lafont, négociant d’abord 
local au Carla Bayle (Carla Le Temple 
à l’époque), s’installa sur Rieux pour 
développer son commerce. Il fit 

fortune et acquit de nombreuses pro-
priétés entre Volvestre et 
Bas-Comminges. Il habita rue du 
Four et mourut à Rieux mais fut 
enterré au cimetière protestant de 
Sabarat. Côté paternel, le père de 
Jean Pierre, Gabriel Cazeing, mourut 
peu après la naissance de son fils. Issu 
d’une lignée de notables protestants 
de Saverdun, il avait hérité du riche 
négoce de sa famille sur la place de 
Toulouse et était parent avec la 
famille Courtois, fondatrice de la 
grande banque toulousaine.
Jean Pierre Cazeing resta célibataire. 
Il continua à faire fructifier ses biens 

tout en embrassant une carrière poli-
tique. Il deviendra conseiller général 
du canton de Rieux de 1834 à 1853. 
Il consacra une partie de ses revenus 
aux œuvres de bienfaisance de sa ville 
de naissance mais également à Rieux 
où il résidait. Il faisait entre autres 
distribuer gratuitement chaque 
semaine le pain aux indigents de 
Rieux et fit par testament un impor-
tant legs afin que cette action soit 
poursuivie par le Bureau de 
Bienfaisance après sa mort. Décédé 
en juillet 1872 à Rieux, rue de l’Ort, 
il fut inhumé, comme son aïeul, au 
cimetière protestant de Sabarat.

Cartes postales d’époque. Rue de Labastide (en haut)  et entrée de la promenade du Préau (en bas).

LA MAISON DE SANTÉ
1,  rue du Fossé du Préau

•  DR ANTOINE SOYEZ 
Implants dentaires. Sur RDV.

Tél. : 05 61 87 92 62

•  DR ALEXIANE LAVEZARD 
Chirurgien-dentiste. Sur RDV. 
Tél. : 05 61 87 92 62

•  SONIA TEMPRANO 
Infirmière libérale. Soins à domicile sur RDV.  
Permanence sans RDV les mercredis de 8 h 30 à 9 h. 
Tél. : 05 61 87 60 70

•  AMÉLIE ATTACHE 
Ergothérapeute. Sur RDV. 
Tél. : 06 02 29 60 26

•  DEBORAH-LEILANNY BATISTA 
Infirmière libérale. Soins à domicile  
et au cabinet sur RDV. 
9, rue de La Bastide 
Tél. : 05 61 87 68 90 - 06 18 19 02 01

•  FLORENT VIVINI 
Orthoptiste. Examen de vue, bilan orthoptique, 
téléconsultation ophtalmologique. 
Lundi et jeudi sur RDV. 
15, place du Préau  
(entrée commune avec la Poste) 
Tél. : 07 65 28 09 58
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ZONES FRANCE RURALITÉS 
REVITALISATION : 
DES AVANTAGES POUR LES 
NOUVELLES ENTREPRISES
Le dispositif ZFRR a pour objectif de renforcer l’attractivité des territoires ruraux. 
Parmi les mesures pour faciliter cette attractivité, la loi des finances pour 2024 a 
prévu des dispositifs d’allègement d’impôts en faveur des entreprises 
nouvellement créées : cotisation foncière des entreprises (CFE) et taxe foncière 
sur les propriétés bâties (TFPB).

La commune a délibéré en conseil municipal du 17 septembre 2024 pour faire 
bénéficier les entreprises concernées de ces exonérations, et ce dès 2025.

FAIRE APPEL AU C.A.U.E : 
DES CONSEILS GRATUITS 
DE PROFESSIONNELS
Vous construisez votre maison, vous rénovez votre logement, vous aménagez 
votre jardin ?

Les architectes et paysagistes du C.A.U.E. vous conseillent et vous orientent dans 
vos projets, gratuitement et en dehors de toute maîtrise d’œuvre. Pour un projet 
global, vous pouvez prendre rendez-vous :
• Par téléphone au 05 62 73 73 62
• En ligne sur www.caue31.org
•  Sur un lieu de permanence à Toulouse, Saint-Gaudens, Carbonne, Grenade, 

Montastruc-la-Conseillère, Villefranche-de-Lauragais ou Muret.

Pour toute question technique ou réglementaire :
•  Par téléphone au 05 62 73 70 43, le lundi de 9 h à 12 h, 

les mercredi et vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h.
• En ligne sur www.caue31.org

Pour trouver des ouvrages, des fiches techniques, des carnets pratiques et des 
exemples de réalisations :
•  Centre de ressources : C.A.U.E. 24, rue Croix-Baragnon à Toulouse, 

du mardi au vendredi de 10 h à 17 h ;
• Espace ressources en ligne sur www.caue31.org

NOURRISSAGE
DES CHATS

 NOUS VOUS RAPPELONS QUE
POUR DES RAISONS DE

SALUBRITÉ*, IL EST INTERDIT
D'ATTIRER OU DE NOURRIR

SYSTÉMATIQUEMENT OU DE
FAÇON HABITUELLE DES

ANIMAUX, NOTAMMENT LES
CHATS ERRANTS, OU DONT LES
PROPRIÉTAIRES N’ONT PAS ÉTÉ

IDENTIFIÉS.

*ARTICLE 120 DU 
RÈGLEMENT 

SANITAIRE 
DÉPARTEMENTAL (RSD) 

CHANGEMENT DES BUREAUX  
DE VOTE
L’arrêté préfectoral du 30 août 2024 instituant ou reconduisant les bureaux 
de vote et fixant leurs lieux et leurs circonscriptions pour toutes les élections 
au suffrage universel direct mentionne que les lieux des bureaux de vote de la 
commune de Rieux-Volvestre sont désormais :
Bureau n° 1 : Mairie, place Monseigneur de Lastic.
Bureau n° 2 : Salle polyvalente, 1 bis, chemin de la Plane-de-Berdoulet – Le 
Marfaut
Seul le bureau n° 2 a été déplacé de l’école à la salle polyvalente. Par 
conséquent, ce déménagement du bureau de vote n° 2 a entraîné la 
modification du découpage géographique des voies rattachées aux deux 
bureaux de vote.
En effet certaines voies sont maintenant rattachées au bureau de vote n° 1 
alors qu’auparavant elles étaient rattachées au bureau n° 2, voici la liste de 
ces voies qui font désormais partie du bureau n° 1 :

LES DIFFÉRENTES ÉTAPES  DU VOTE

A l’entrée du bureau, je présente ma pièce
d'identité et ma carte d'électeur.

Puis sur la table où se trouvent les bulletins
de vote avec les noms des candidats, je
prends au moins 2 bulletins et une
enveloppe.
Je rentre dans l'isoloir pour faire mon choix
en secret.

Je vote, en insérant l'enveloppe dans l'urne.
Une personne me dit : " a voté "

Je signe sur le cahier et je récupère ma
pièce d'identité.

Je donne ma carte d’électeur 

 PISCINE D’HIVER

Horaires
Mercredi de 13h à 16h
Samedi de 9h à 12h

Tarifs
Les tickets sont vendus à la

mairie aux horaires d’ouverture
au public sauf le mercredi (à

partir de 13h00). Par chèque ou
espèces

Adulte 3.50€
- 18 ans 2.00€
Groupe adultes (10 min) 3.00€
Groupe -18 ans (10 min) 1.50€

À ce jour, vous trouverez sur le marché dominical : un traiteur-rôtisseur 
au feu de bois, un traiteur vietnamien, un traiteur portugais, deux 
maraîchères bio, un primeur, un fromager, un fromagère-affineuse de 
chèvre (semaines paires), un pâtissier, une volaillère… et un nouveau 
poissonnier (en janvier 2025) !

 RETROUVEZ-NOUS
SUR LES RESEAUX

Facebook
Mairie de Rieux-Volvestre

Panneau Pocket
Rieux-Volvestre

Instagram
mairierieuxvolvestre31310

MARCHÉ DU DIMANCHE

Conditions d’éligibilité à ces exonérations et modalités 
de mise en œuvre sur le site : collectivites-locales.gouv.fr

PLAN D’ALERTE 
ET D’URGENCE
Pour toute personne âgée de plus de 65 
ans, personne en grande vulnérabilité ou 

personne en situation de handicap, la mairie a mis en place un 
registre des personnes à contacter lors des différentes crises 
sanitaire ou climatique. Vous pouvez vous inscrire sur ce registre tout 
au long de l’année. La mairie pourra vous contacter en cas de 
déclenchement du plan d’alerte et d’urgence consécutif à une 
situation de risques exceptionnels, climatiques ou autres…

Pour vous inscrire, contactez l’accueil de la mairie :  
Tél. : 05 61 98 46 46
Mail : accueil@mairie-rieux-volvestre.fr

- Chemin du Marchandaou
- Traverse du Marchandaou
- Chemin du Trou de la lune
- Rue de Camelève
- Rue de la Corne

- Rue des Archers
- Rue du Préau
- Impasse d’Agripa
- Avenue de la Gare

Lors de la prochaine refonte des listes électorales, de nouvelles cartes 
électorales seront envoyées. Vous pourrez vérifier le numéro de votre bureau 
de vote.




